
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONFIDENTIEL 

 

Ville de Lausanne 
 

Comité d’éthique du Corps de police  

de Lausanne 

 
 

 

 

Etude sur  

la formule d’Assermentation  

des policiers  

du Corps de police de Lausanne 

 
 

 
 

 

Rapport d’étape du 31 janvier 2011 
 



 Comité d’éthique du Corps de police de Lausanne 
 

 

Rapport d’étape sur la formule d’assermentation des policiers du CPL  page 2 / 28 

Table des matières 

 

Introduction  _______________________________________________________________ 3 

Chapitre 1 : La formule d’Assermentation actuellement en usage pour les policiers  du 

 Corps de police de Lausanne ________________________________________ 4 

1. Saisine du 23 mai 2010 __________________________________________________ 4 

2. Formule d’Assermentation actuelle pour les policiers et les gardes (nouvelle-ment : 

 assistants de police) ____________________________________________________ 4 

3. Principaux arguments à l’appui de l’opinion du Comité d’éthique : _______________ 4 

Chapitre 2 : Réflexion de fond sur l’assermentation  des policiers de la Ville de Lausanne 6 

1. Introduction ___________________________________________________________ 7 

2. Chapitre 1 : Nature de l’engagement _______________________________________ 7 

3. Chapitre 2 : Objectifs professionnels _______________________________________ 8 

4. Chapitre 3 : Modalités d’exercice de la profession ____________________________ 10 

5. Chapitre 4 : Rappel du la nature de l’engagement : un « serment » ______________ 15 

6. Chapitre 5 : Réception du serment et investiture _____________________________ 15 

7. Conclusion ___________________________________________________________ 16 

Annexe : Glossaire _________________________________________________________ 17 

Chapitre 3 : Esquisse d’une nouvelle formule d’Assermentation pour les policiers  du Corps 

 de police de Lausanne ____________________________________________ 26 

1. Invitation ____________________________________________________________ 26 

2. Réponse _____________________________________________________________ 27 

3. Conclusion ___________________________________________________________ 27 

Conclusion  ______________________________________________________________ 28 

 

 

 



 Comité d’éthique du Corps de police de Lausanne 
 

 

Rapport d’étape sur la formule d’assermentation des policiers du CPL  page 3 / 28 

Introduction 

 

 

Le présent document est un rapport d’étape relatif à la réflexion menée par le Comité 

d’éthique de la police municipale de Lausanne en réponse à la demande d’étudier la 

formule d’assermentation en usage pour les policiers de la ville de Lausanne, dont M. Le 

Directeur municipal de la Sécurité publique et des Sports a saisi le Comité le 23 mai 

2010. 

 

Il explore une voie possible pour réactualiser cette formule et n’exprime en aucun cas un 

avis officiel du Comité. 

 

 

Lausanne, le 3 février 2011. 

   

   Prof. Jean-François Malherbe 

 Président du comité d’éthique 
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Chapitre 1 : 

La formule d’assermentation actuellement en usage pour les policiers  

du Corps de police de Lausanne 

 

1. Saisine du 23 mai 2010 

 

Le Comité d’éthique de la Police de Lausanne a été saisi d’une demande d’étudier la 

pertinence de la formule actuelle en usage pour l’assermentation des nouveaux policiers.1 

Cette saisine émane conjointement de M. Marc Vuilleumier, Directeur municipal de la 

Sécurité publique et des Sports et du Lt-Col Pierre-Alain Raemy, Cdt remplaçant du Corps 

de police.  

 

2. Formule d’assermentation actuelle pour les policiers et les gardes (nouvelle-

ment : assistants de police) 

 

*** 

Vous promettez d'être fidèle à la Constitution fédérale et à la Constitution du 
canton de Vaud. 

Vous promettez de maintenir et de défendre en toutes occasions et de tout votre 
pouvoir les droits, la liberté et l'indépendance du pays, de procurer et d'avancer 
son honneur et profit, comme aussi d'éviter ou d'empêcher ce qui pourrait lui 
porter perte ou dommage. 

Vous promettez de plus, d'exercer vos fonctions en toute conscience, diligence et 
fidélité et de remplir avec zèle, assiduité et fidélité les devoirs qui vous sont 
imposés; de vous conformer strictement aux lois, de veiller au maintien de 

l'ordre, de la sûreté et de la tranquillité publique; de ne jamais taire les 
contraventions aux lois, ordonnances et règlements de police qui pourraient venir 

à votre connaissance; de maintenir et d'observer une discipline sévère; d'obéir 
scrupuleusement aux ordres de vos chefs; enfin, d'observer le secret le plus 
absolu sur les choses et affaires qui ne doivent pas être révélées. 

(Version Février 1998) 

*** 

3. Principaux arguments à l’appui de l’opinion du Comité d’éthique : 

 

Après délibération en sa séance du 4 juin 2010, le Comité d’éthique estime que la 

formule actuellement en usage ne correspond plus à ce qui est attendu des policiers et, 

en conséquence, devrait être renouvelée. 

 

Le Comité estime qu’il ne serait pas conforme à son mandat que de proposer de sa seule 

initiative une nouvelle formule d’assermentation. Celle-ci concerne en effet également les 

autres Corps de police de l’État de Vaud.  

 

 

                                           
1 Nous noterons en abrégé « FA » la Formule d’Assermentation. 
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Le Comité communique toutefois aux autorités compétentes les éléments d’analyse qui 

lui permettent de déclarer que la formule actuelle est tombée en désuétude. 

 

1. FA est essentiellement prescriptive et ne laisse aucune place au discernement des 

policiers. Elle se trouve donc en flagrante contradiction avec les nécessités de leur 

mission. Il est en effet devenu impossible pour un policier, en raison de la 

multiplication des lois, des règles et des règlements en vigueur, d’accomplir sa 

mission de façon professionnelle avec pour seule référence la lettre de la loi.2 

 

2. FA place, par conséquent, les policiers et le Corps de police tout entier, dans une 

situation paradoxale de nature pathogène. La meilleure preuve en est que certains 

policiers tentent parfois de justifier leur manque de discernement en s’abritant 

derrière le serment qu’ils ont prêté. 

 

3. FA ne mentionne d’aucune façon que la finalité d’un service de police est de garantir 

la sécurité publique et de protéger activement: 

 les êtres humains présents sur le territoire de sa compétence, 

 leurs biens personnels et collectifs,  

 l’État de droit démocratique. 

 

4. La formation des policiers reste certes largement technique. Désormais, elle  apporte 

également une attention particulière aux droits humains, à la déontologie et à  

l’éthique. La transformation en cours à cet égard devrait pouvoir s’appuyer sur une 

FA adéquate. 

 

5. FA est devenue un énoncé dépourvu de pouvoir d’attraction. Cet énoncé ne galvanise 

plus les énergies des policiers. La formulation apparaît sous des traits désuets 

difficilement compatibles avec les actuels changements de notre société, alors qu’elle 

devrait être la manifestation publique bien actuelle – c’est-à-dire le symbole – de 

l’engagement du policier dans la mission qui lui est confiée ainsi que de la confiance 

que la population et ses élus lui accordent désormais pour accomplir cette mission. 

 

6. FA reste un vestige d’une époque révolue où l’usage légitime de la force était 

consacré par un rite d’adoubement. Il ne devrait plus s’agir aujourd’hui d’une 

« promesse » mais bien d’un « engagement ».  
 

 

 

                                           
2 Nous pensons notamment à l’exigence de proportionnalité de l’action, au droit à l’objection de conscience, etc. 
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Chapitre 2 : 

Réflexion de fond sur l’assermentation  

des policiers de la Ville de Lausanne 
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par 

 
 

 
Jean-François Malherbe 

Professeur d’éthique à l’Université de Trente (Italie) 
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Note : ce document et son annexe ont été approuvés par le Comité d’éthique du Corps 

 de police de Lausanne en sa séance du 24 novembre 2010. 
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1. Introduction 

 

Une formule d’assermentation est forcément un énoncé assez compact puisqu’elle est 

destinée à un usage public dans le contexte d’une cérémonie d’investiture. Elle doit, par 

conséquent, être audible c’est-à-dire brève et nette. Le contenu d’une telle formule est 

donc exprimé de façon très concentrée, très ramassée ; il n’est évidemment pas 

totalement explicite. Il est donc nécessaire, pour que tous puissent en saisir le sens 

exact, de l’expliciter de façon aussi claire que possible. Tel est le but du présent 

commentaire.   

 

Ce commentaire est composé du point de vue de l’éthique c’est-à-dire, selon la 

perspective adoptée par le Corps de police de Lausanne, du point de vue du « travail que 

chacun consent à faire sur le terrain, par le dialogue avec les autres pour réduire, autant 

que faire se peut, l’inévitable écart entre ses pratiques effectives et ses valeurs affichées, 

ainsi que pour cultiver ensemble la convivialité de tous. » 

 

Ce commentaire est mis à la disposition du public. Il est en effet souhaitable que chacun 

comprenne au mieux le rôle des policiers dans la vie de la communauté lausannoise. Il 

est aussi destiné aux policiers eux-mêmes. Autant d’ailleurs à ceux qui s’apprêtent à 

prononcer ce serment qu’à ceux qui l’ont déjà prononcé. Ce commentaire devrait en effet 

permettre à chacun d’eux, les anciens comme les nouveaux, de prendre une plus vive 

conscience de la nature profonde de leur engagement au service de la communauté 

lausannoise. 

 

Les considérations qui suivent sont regroupées en cinq chapitres. Le premier définit la 

nature de l’engagement que constitue un « serment ». Le second précise les « objectifs 

professionnels » que les policiers s’engagent à poursuivre. Le troisième détaille les 

principales modalités d’exercice de la profession de policier. Le quatrième revient 

brièvement sur la question du « serment ». Et le dernier souligne la nature exacte de 

l’investiture dont bénéficient les nouveaux assermentés. On remarque que ce 

commentaire, dans le but d’en faciliter la compréhension, suit littéralement l’ordre même 

des phrases de la formule d’assermentation. 

 

2. Chapitre 1 : Nature de l’engagement 

 

Un serment est un engagement solennel prononcé en personne et en public c’est-à-dire, 

dans le cas qui nous occupe, par chacun des nouveaux policiers et devant la population 

et les autorités de la Ville de Lausanne.  

 

1) Un engagement personnel 

 

L’engagement en quoi consiste un serment est un engagement personnel. Ce n’est pas 

un engagement abstrait mais très concret. C’est un engagement qui concerne l’intégralité 

de la personne qui le prononce. Pas seulement ses idées ou ses intentions. Toute sa 

personne est mobilisée dans et par cet engagement : son corps, son intelligence, ses 

émotions, ses compétences, son expérience, ses forces et même ses faiblesses. Cela 

signifie que la personne qui s’engage par serment s’engage à intégrer le respect de son 

serment, le respect de la parole donnée, dans toute sa vie, et de s’efforcer d’approfondir 

non seulement sa compréhension de son engagement mais aussi son effectivité. Il s’agit, 

par conséquent, d’identifier les faiblesses personnelles qui pourraient entraver ce respect 

et de travailler, autant que possible, à les surmonter. Un serment est une promesse qui 

engage toute la vie. 

 



 Comité d’éthique du Corps de police de Lausanne 
 

 

Rapport d’étape sur la formule d’assermentation des policiers du CPL  page 8 / 28 

 

2) Un engagement public 

 

L’expression « la population de la ville de Lausanne » désigne non seulement les 

citoyens suisses qui y résident mais aussi toute autre personne se trouvant en ville, quel 

que soit son statut. Évidemment, toutes ces personnes ne sont pas présentes au moment 

de la prestation de serment. On considère néanmoins qu’elles sont toutes représentées 

par les personnes effectivement présentes.  

 

C’est la raison pour laquelle il est important que la prestation de serment se déroule en 

un lieu public (Place de la Palud, par exemple) et soit annoncée à la population de façon 

qu’elle puisse en être témoin. 

 

3) Un engagement devant les autorités 

 

L’expression « les autorités de la ville de Lausanne » désigne évidemment le Syndic et 

les Municipaux. Mais aussi toute personne investie d’un mandat de service public : les 

magistrats, les autorités administratives, scolaires, universitaires, etc. 

 

4) Un engagement « politique3 » 

 

Le serment qui nous occupe est un engagement par lequel un sujet s’engage 

personnellement au plan politique c’est-à-dire à l’égard d’un État de droit. Il s’engage 

plus particulièrement à être fidèle à la Constitution fédérale suisse et à la Constitution de 

l’État de Vaud.  

 

Une constitution, c’est un acte juridique (normalement écrit, comme c’est le cas des 

constitutions suisse et vaudoise) qui fixe l'organisation et le fonctionnement d'un État. 

Elle est située au sommet de l’ordre juridique interne. La constitution d'un État a une 

valeur à la fois politique et juridique. Elle est la loi fondamentale qui régit de manière 

organisée et hiérarchisée les rapports des pouvoirs publics entre eux, ainsi que les 

relations entre ceux-ci et toutes les personnes présentes sur le territoire de cet État, en 

tant qu'unité d'espace géographique, politique et humain. La constitution énonce les 

libertés, les droits et les devoirs de chaque individu membre de la communauté humaine 

concernée. 

 

Et, dans le cas qui nous occupe ici, cet engagement concerne plus particulièrement 

l’exercice du mandat de police qui est confié aux policiers au plan municipal.  

 

5) Un engagement fidèle 

 

Un tel engagement implique la fidélité. Cela signifie que la personne qui s’engage 

assume son engagement sans se dédire ni reprendre sa parole. Cela exige donc qu’il n’y 

ait pas d’ambiguïté sur le sens de cet engagement. D’où la nécessité d’un commentaire 

approprié. 

 

3. Chapitre 2 : Objectifs professionnels   

 

L’engagement personnel prononcé par les policiers lors de leur assermentation porte sur 

leur mandat de police. En quoi consiste ce mandat de police ? Il consiste essentiellement  

 

                                           
3
 Le mot « politique » est placé entre guillemets pour indiquer qu’il n’est pas entendu ici au sens commun de la 

« politique des partis » mais au sens philosophique de « service du bien commun et de la convivialité », ce qui 

est à proprement parler une tâche politique. 
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à protéger, conformément à toutes les Lois en vigueur, les personnes, les relations entre 

ces personnes et leurs biens, publics et privés. Selon les circonstances, protéger, c’est 

mettre à l’abri d’une attaque, de mauvais traitements ou d’un danger quelconque, 

abriter, aider, assister, conserver, défendre, sauvegarder, secourir… 

 

1) Protéger les personnes 

 

Le mandat de police consiste à protéger les personnes à l’encontre de toute agression 

dont elles pourraient être victimes, par exemple en régulant la circulation sur la voie 

publique. Il s’agit aussi de porter secours aux victimes en cas d’accident ou d’agression. 

Et aussi de poursuivre les auteurs présumés des agressions pour que des sanctions 

appropriées puissent être prises au cas où il s’avérerait qu’ils en sont bien les auteurs. 

Cet aspect du mandat de police est assez simple à comprendre car il fait partie de 

l’image que la population se fait habituellement de la police.  

 

Le mandat de police à l’égard de la protection des personnes appelle cependant quelques 

commentaires plus approfondis. En effet, dans une communauté de vie, même aussi 

minimale que celle que forment nécessairement des personnes se trouvant ensemble 

dans la même ville, chacun possède des droits qui doivent être respectés. Mais chacun 

est aussi responsable d’assumer ses devoirs.  

 

Un contrat social – c’est-à-dire le contrat souvent implicite qui lie entre elles ces 

personnes qui se trouvent ensemble dans un même espace social - est tissé de droits et 

de devoirs. Et ces droits et devoirs sont réciproques. Pour prendre quelques exemples 

simples : chacun a le droit de se déplacer sur le territoire ET chacun a le devoir de 

respecter les règles qui régissent la circulation dans les espaces publics ; ou encore : 

chacun a le droit au respect de son intégrité ET chacun a le devoir de respecter l’intégrité 

de tous les autres ; ou encore : chacun a le droit de vivre ses journées et ses nuits à son 

propre rythme ET chacun a le devoir de respecter le rythme de tous les autres ; etc. Le 

mandat de police consiste, par conséquent, à protéger ET l’exercice des droits légitimes 

de chacun, ET l’accomplissement de ses devoirs. 

 

2) Protéger les relations entre les personnes 

 

Le mandat de police consiste également à protéger les relations entre les personnes 

précitées. Dans certains cas particuliers, ce mandat peut consister à calmer des 

personnes, à les empêcher de s’agresser ou à tout le moins à atténuer la gravité des 

torts qu’elles pourraient mutuellement s’infliger. Mais cet aspect n’est pas à cet égard le 

seul qu’implique le mandat de police. En effet, la convivialité des personnes dans un 

espace restreint - comme l’est nécessairement le territoire d’une ville -, est facilitée par 

leur insertion responsable dans des réseaux de relation institutionnalisés. Pensons aux 

transports publics, aux institutions de soin et d’enseignement, aux établissements 

commerciaux, aux tribunaux, aux espaces publics (parcs, installations portuaires, stades, 

etc.), bref à toutes les structures sociales qui encadrent les interactions entre les 

personnes. De tels encadrements doivent respecter les droits des personnes et ne pas 

entraver l’accomplissement de leurs devoirs. Le mandat de police comporte donc un 

engagement à protéger ces cadres et à veiller à ce qu’ils soient adéquats c’est-à-dire 

respecter les personnes, l’exercice de leurs droits et l’accomplissement de leurs devoirs.  

 

Telles sont les conditions de la paix sociale qui permettent à chacun de vivre la vie qu’il 

entend vivre tout en respectant les autres qui, également, vivent la vie qu’ils entendent 

vivre. Évidemment, chaque personne a un prix à payer pour cela car le respect des 

autres implique souvent une limitation dans la réalisation des désirs singuliers. Les 

philosophes n’ont-ils pas observé, en effet,  depuis des millénaires, qu’il est nécessaire 

dans une communauté de limiter la liberté de chacun pour que chacun puisse vivre  
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librement. Le mandat de police consiste à protéger cet équilibre toujours fragile et 

dynamique entre les droits et les devoirs de tous et de chacun. 

 

À cet égard, une autre remarque s’impose, qui est essentielle dans le cas de la Suisse. La 

Suisse est un État démocratique et un état de droit est dit démocratique 

lorsque l’assemblée universelle de ses citoyens détient directement ou indirectement un 

droit souverain sur tout ce qui les concerne. Or, la vie d’un tel État n’est pas possible 

sans les Institutions qu’il se donne pour régir et harmoniser les relations entre l’État, les 

citoyens et les autres personnes qui résident dans le pays ou y sont de passage. Le 

mandat de police comporte, par conséquent, un engagement à protéger l’intégrité et la 

vie des Institutions démocratiques que la Suisse et l’État de Vaud se sont données, 

notamment les institutions politiques (les instances législatives, les organes du pouvoir 

exécutif et l’appareil judiciaire), l’administration publique, la liberté d’opinion et la liberté 

de la presse, etc. 

 

3) Protéger les biens 

 

Le mandat de police comprend également un engagement à protéger les biens publics 

et privés c’est-à-dire les biens des institutions comme ceux des personnes.  

 

Par l’expression « biens publics », on entend les édifices, les équipements et toutes les 

autres valeurs mobilières et immobilières qui appartiennent à l’État.  

 

Par l’expression « biens privés », on entend généralement toutes propriétés privées, 

qu’elles soient des valeurs mobilières ou immobilières.  

 

Ces biens sont les conditions de possibilité de la vie matérielle de chacune des personnes 

comme de l’État. Ils sont donc directement ou indirectement les conditions de possibilité 

de la convivialité des personnes dans la communauté régie par l’État ; c’est pourquoi il 

appartient au mandat de police de les protéger.  

 

4. Chapitre 3 : Modalités d’exercice de la profession 

 

Les nouveaux policiers prononcent un serment de fidélité à la Constitution fédérale suisse 

et à la Constitution de l’État de Vaud dans la poursuite des objectifs du mandat de police 

qui leur est confié. Mais ces objectifs ne peuvent pas être poursuivis de n’importe quelle 

manière. Il y a, pour honorer le mandat de police, une façon de travailler qui doit faire 

honneur à ce mandat et, par conséquent, répondre à certaines conditions. La formule 

d’assermentation précise cinq qualités à promouvoir dans l’exercice du mandat de police. 

 

1) Hiérarchie et responsabilité   

 

Dans l’exercice de son mandat professionnel, le policier exerce ses responsabilités 

dans le cadre hiérarchique. Les notions de responsabilité et de hiérarchie appellent 

quelques commentaires. 

 

La responsabilité caractérise la capacité d’une personne d’assumer les conséquences de 

ses paroles et de ses actions comme de ses silences et de ses abstentions, ainsi que de 

répondre de ses choix de façon argumentée. Dans un Corps de police, la responsabilité 

se manifeste à l’égard de soi, à l’égard des collègues, à l’égard de l’Institution et à 

l’égard du public. Elle implique une harmonisation aussi étroite que possible entre les 

paroles et les actes, dans les situations ordinaires comme dans les cas d’urgence. 

Assumer sa responsabilité est une façon d’éviter l’arbitraire. Les notions d’harmonie et 

d’arbitraire seront définies ci-dessous. 
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Le cadre hiérarchique est destiné à faciliter l’action concertée des policiers qui, dans la 

plupart des situations, doivent agir à plusieurs pour atteindre les objectifs qui leurs sont 

fixés. Un cadre hiérarchique n’est cependant pas un cadre rigide. Pour être à la fois 

efficace et respectueux des personnes dont il coordonne les activités, le cadre 

hiérarchique doit être un espace où se marient harmonieusement le pouvoir et le 

dialogue. 

 

Un cadre hiérarchique suppose des relations de pouvoir. Le pouvoir, c’est la capacité de 

faire accomplir une tâche par un subordonné, en raison d’un statut hiérarchique 

supérieur. Le pouvoir, c’est la capacité de donner des ordres et de prendre des sanctions 

si les ordres ne sont pas exécutés ou sont exécutés incorrectement. 

 

Mais le pouvoir peut être exercé soit avec autorité, soit de façon arbitraire.  

 

L’autorité n’est pas donnée par un statut pour ainsi dire extérieur à la personne. Elle est 

reconnue à quelqu’un en raison de ses qualités personnelles et professionnelles. On 

reconnaît de l’autorité à quelqu’un qui : 

- a une vision claire des objectifs à atteindre et des moyens éthiques de les 

poursuivre, et les communique explicitement ; 

- met de réelles compétences professionnelles au service du mandat qui lui est 

confié ;  

- cherche avec rigueur et constance à faire ce qu’il dit et à dire ce qu’il fait ;4 

- montre l’exemple et exige de lui-même ce qu’il exige d’autrui ; 

- prend, chaque fois que c’est possible, le temps de consulter et d’écouter avant de 

décider ; 

- suscite par le dialogue la confiance et la collaboration ; 

- traite avec bienveillance l’erreur de bonne foi5 ; 

- n’hésite pas à sanctionner avec justesse et justice les fautes6 que commettraient 

ses subordonnés. 

 

Seul le pouvoir exercé avec autorité est compatible avec une structure hiérarchique 

souple dans laquelle le policier puisse exercer ses responsabilités de façon autonome. 

 

Malheureusement, il peut arriver que le pouvoir soit exercé de façon arbitraire plutôt 

qu’avec autorité. Agit de façon arbitraire une personne qui prend ses décisions et mène 

son action en fonction d’intérêts particuliers - souvent voilés - plutôt qu’en fonction des 

intérêts légitimes de la tâche au service de laquelle elle est censée être engagée. Un tel 

exercice du pouvoir est incompatible avec le mandat confié aux policiers dans un État 

démocratique.  

 

                                           
4 Il cherche donc à réduire l’écart entre ses valeurs affichées et ses pratiques effectives, c’est-à-dire à vivre en 

harmonie avec ses principes de vie. L’harmonie caractérise un système de relations à la fois rigoureux et souple 

qui cherche à se développer aussi loin de l’anarchie (c’est-à-dire d’une absence de règles laissant libre champ à 

la domination des plus faibles par les plus forts) que du totalitarisme (c’est-à-dire d’une pléthore de règles qui ne 

laisse le champ libre qu’à ceux qui peuvent louer les services de spécialistes des règles leur permettant de les 

contourner). Il se caractérise par la congruence plutôt que par la cohérence. Ces deux notions valent d’être 

soigneusement distinguées. Être cohérent, c’est en premier lieu ne pas manifester de contradiction entre les 

différents énoncés qu’on affirme. Par extension, la cohérence désigne aussi la non contradiction entre ce que dit 

quelqu’un et ce qu’il fait. En ce sens dérivé, la cohérence est une « perfection impossible » car aucun humain 

n’est parfait. La cohérence définirait une attitude figée incompatible avec la vie tandis que la congruence est la 

qualité d’un système fluide et vivant. La congruence est orientée vers la cohérence. Mais elle n’est jamais figée, 

fixée comme le serait une véritable cohérence. 
5
 C’est-à-dire : ne sanctionne pas forcément le collaborateur qui a commis de bonne foi une erreur (mais pas une 

faute) et examine avec celui-ci les dispositions à prendre pour que l’erreur ne se reproduise pas. 
6
 Une faute est une erreur commise par un individu, non pas de bonne foi mais sciemment et en fonction 

d’intérêts autres que ceux du mandat qui lui est confié. 
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Certes, dans les cas d’urgence ou d’opérations complexes, le temps peut manquer pour 

pratiquer le dialogue et il convient d’agir avec rigueur selon les instructions reçues. Cela 

ne soulève aucun problème si le dialogue est habituellement pratiqué dans les situations 

relevant davantage de la routine. Il peut cependant arriver des situations dans lesquelles 

les instructions reçues par un policier lui paraissent complètement inacceptables. Il est 

indispensable, dans un tel cas, que le policier s’assure qu’il a bien compris les 

instructions reçues. Si c’est le cas il est tout aussi indispensable que le policier se pose à 

lui-même avec honnêteté la question suivante : « L’exécution des instructions reçues 

m’empêche-t-elle réellement de rester fidèle à mon serment ? » Si la réponse à cette 

grave question devait être positive, il serait impératif que le policier fasse état de son 

conflit de conscience. De telles situations sont toutefois exceptionnelles.   

 

Comme le pouvoir, l’obéissance est ambivalente. Elle peut être servile ou responsable 

selon qu’elle accepte ou non l’exercice arbitraire du pouvoir. Lorsque le pouvoir est 

exercé avec autorité, il appelle une obéissance responsable. À cet égard, il convient de 

considérer la relation de subordination comme une relation de coresponsabilité 

hiérarchisée.    

 

2) Éthique, droit et déontologie 

 

Pour exercer son mandat professionnel dans un État démocratique, il est nécessaire 

d’agir en rigoureuse harmonie avec plusieurs ensembles normatifs. 

a. Les législations municipales, cantonales et fédérales qui régissent les mandats de 

police ; 

b. Les valeurs qui inspirent les institutions de cet État et tout particulièrement les 

valeurs énoncées dans la Charte éthique du Corps de police de Lausanne.  

 

Tous, nous sommes confrontés à l’imperfection et à l’incertitude du monde et de la 

condition humaine. C’est pourquoi, il est bon de pouvoir nous référer, tant pour agir que 

pour penser, à des valeurs fondamentales qui puissent nous guider. C’est dans cette 

perspective que la « Charte des valeurs » éthiques du Corps de police de la Ville de 

Lausanne a été élaborée conjointement par des représentants de toutes ses parties 

constituantes. Elle propose une aide à la réflexion et à la décision destinée à éclairer 

chacun des membres du Corps de police dans l’exercice de sa profession.  

 

La « Charte » définit sept valeurs fondamentales : l’Autonomie, la Responsabilité, la 

Confiance, la Franchise, le Respect des différences, l’Équité et le Professionnalisme. Pour 

la définition de ces valeurs, le lecteur est invité à se reporter au texte de la Charte 

éthique du Corps de police de Lausanne.  

 

La mise en pratique de ces valeurs contribue à réduire, autant que faire se peut, l’écart 

entre nos intentions et nos conduites. Elle vise à développer des relations harmonieuses 

entre les membres du Corps de police ainsi qu’entre ceux-ci, les Autorités et le public.  

 

Une Charte des valeurs propose une inspiration pour guider l’action. À la différence d’un 

Code de déontologie, elle n’est pas destinée à en régir les pratiques. 

c. La déontologie qui régit la profession de policier, c’est-à-dire le Code de 

déontologie du Corps de police de Lausanne.  

 

La déontologie est l’ensemble des normes qui régissent l’exercice d’une profession. Elle 

fixe les comportements à respecter pour être autorisé à pratiquer cette profession. Elle 

ne fixe pas l’idéal de la pratique professionnelle mais le seuil sous lequel il est interdit de 

descendre pour conserver le statut de « professionnel ». En cas de nécessité, il lui 

appartient également de suggérer les sanctions disciplinaires à prendre à l’égard des 

professionnels inadéquats. 
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Ces trois ensembles normatifs définissent le « professionnalisme » que les autorités et le 

public sont en droit d’attendre des policiers.  

 

Le professionnalisme caractérise une personne qui exerce avec compétence et 

discernement la profession qui lui est confiée, c’est-à-dire en fonction des savoirs, des 

savoir-faire et des savoir-être appropriés. Un professionnel digne de ce nom comprend ce 

qu’il fait, est capable de l’expliquer et de le réaliser de façon appropriée. 

 

Cela suppose évidemment que les policiers connaissent toutes ces dispositions 

normatives et, en cas de doute, s’informent auprès des services compétents en ces 

matières : le Comité d’éthique, le Service juridique et la Commission de déontologie du 

Corps de police de Lausanne. 

 

3) Discernement et pertinence 

 

Dans l’exercice de son mandat professionnel, le policier fait preuve de discernement et de 

pertinence dans tous les actes qu’il pose.  

Le discernement est une disposition de l’esprit à juger clairement et sainement des 

choses. La tâche des policiers consiste notamment à faire respecter les règles de la 

convivialité dans la communauté.  

 

Ces règles sont toutes dérivées de trois principes qui forment ensemble les conditions de 

possibilité de toute convivialité harmonieuse. Voici ces trois principes.  

 

- L’interdit de l’homicide : Tu ne tueras pas ton semblable.  

 

- L’interdit de la manipulation : Tu ne traiteras jamais ton semblable comme un 

simple objet mais le considéreras toujours en sa qualité de personne. 

 

- L’interdit du mensonge : Tu ne tromperas pas ton semblable.  

 

Toutes les règles légitimes qui régissent nos communautés sont dérivées de ces trois 

interdits de base. Ces règles ne s’entendent pas forcément dans leur sens le plus littéral : 

 

- En effet, ces interdits peuvent être interprétés de façon pertinente soit au sens 

strict des mots qui les énoncent, soit en un sens élargi. « Tuer » peut consister 

évidemment à supprimer physiquement la vie d’un individu mais aussi, en un sens 

plus large, à l’empêcher de s’exprimer ou à le traiter comme s’il n’était qu’un 

simple objet. On voit ainsi le lien avec le second interdit. L’objectification  qui 

résulte de la manipulation apparaît comme une forme larvée d’homicide. Quant au 

troisième interdit, la tromperie qu’il prohibe peut consister en un mensonge, en 

une omission, en une manœuvre de diversion ou en tout autre acte visant à éviter 

le dévoilement de la vérité des choses ou des événements. 

 

- Une autre nuance essentielle doit être apportée à ces interdits dont l’énoncé 

synthétique est forcément absolu dans sa généralité. On ne peut jamais exclure 

en principe que certaines transgressions de ces interdits soient des formes de 

« moindre mal ». Ainsi, par exemple, dans un cas de légitime défense, des 

transgressions des interdits de l’homicide, de la manipulation et/ou du mensonge 

pourraient n’être pas coupables. Il faut parfois raconter une belle histoire fausse à 

quelqu’un qui nous menace, ou le manipuler, ou éventuellement même l’empêcher 

de nuire en brisant sa force physique, ce qui dans certains cas pourrait consister à 

le tuer. 

 

- Comme on s’en aperçoit, ces trois interdits définissent un cadre à l’intérieur 

duquel il est fait appel à la capacité de discernement et de jugement de chacun. 
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Ces balises résultent de l’expérience réfléchie séculaire, voire millénaire, des multiples 

générations qui nous ont précédés. La plupart du temps, ces balises s’avèrent judicieuses 

et suffisent à guider notre action. Toutefois, les hommes n’étant pas parfaits, la 

formulation de ces règles n’est jamais parfaite non plus. Le discernement consiste à ne 

jamais perdre de vue que, quoi qu’il en soit de l’imperfection de la lettre de leur 

formulation, ces règles ont pour raison d’être l’épanouissement des personnes au sein de 

la communauté.  

 

La formulation des règles n’est donc jamais absolue – c’est-à-dire : « complète, parfaite 

et sans restriction aucune » - et il peut survenir des situations dans lesquelles il serait 

plus éthique d’agir selon la « raison d’être » de la règle que selon sa « lettre ».7 C’est 

d’ailleurs ce qu’exige toute éthique digne de ce nom. 

 

Ce principe éthique est d’ailleurs à rapprocher du principe juridique de la « bonne foi ». 

La « bonne foi » jugera dans certains cas particuliers qu’il vaut mieux transgresser la 

lettre de la règle que de la respecter scrupuleusement au risque de provoquer 

précisément ce que le législateur avait pour intention d’éviter en la promulguant.  

 

La « bonne foi » est un principe général du droit qui présuppose que les acteurs 

juridiques agissent de façon sincère, évitent de se contredire et tiennent leurs 

promesses. Ce principe est énoncé aux articles 5 et 9 de la Constitution fédérale, aux 

articles 7 et 11 de la Constitution vaudoise ainsi qu’aux articles 2 et 3 du Code civil 

suisse.  

 

La « bonne foi » est également le sentiment qu'a une personne de se trouver dans une 

situation conforme au droit et la conscience d'agir sans léser les droits d'autrui. C'est une 

notion fréquemment utilisée dans notre ordre juridique. La bonne foi est généralement 

présumée ; c'est en effet à celui qui évoque la mauvaise foi d’un autre acteur juridique 

de l'établir. Ce principe invite les acteurs juridiques à agir de bonne foi. En droit public, il 

postule des pouvoirs publics et des administrés que chacun de ces acteurs agit en 

principe de façon non sournoise et non-contradictoire et qu’il respecte ses engagements. 

 

4) Formation continue 

 

Dans l’exercice de son mandat professionnel, le policier enrichit continûment ses 

compétences, tant humaines que techniques. 

 

La différence entre les compétences humaines et les compétences techniques est 

essentielle. On peut la caractériser à l’aide de quelques remarques fondées sur la 

distinction entre penser et calculer.8 « Calculer », c’est chercher le moyen le plus efficace 

d’atteindre un but. « Penser », c’est se demander si sont légitimes : autant le but que 

l’on cherche à atteindre, que les moyens que l’on envisage de mettre en œuvre pour 

l’atteindre. Calculer est une préoccupation technique. Penser est une préoccupation 

humaine (ou éthique).  

 

Il est évident que des policiers se doivent d’être compétents au plan technique c’est-à-

dire à l’égard de l’ensemble des dispositifs qui aident à la réalisation de leur mandat de 

police. Mais il est tout aussi évident qu’ils ne peuvent se contenter d’être d’excellents 

techniciens. Ils se doivent également d’être d’excellents citoyens qui se posent la 

question éthique. La mise en œuvre des techniques de police n’a de sens, en effet, qu’en 

fonction de la visée éthique du mandat qui leur est confié. 

                                           
7 Cette vision des choses est très ancienne. Elle remonte au philosophe grec Aristote (384-322 avant notre Ère) et 
figure en bonne place dans la Constitution fédérale de la Confédération suisse. 
8 C’est la philosophe Hannah Arendt (1906-1975) qui a formulé cette distinction en s’inspirant des travaux 

d’Aristote. 
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5) Autorité 

 

Dans l’exercice de son mandat professionnel, le policier s’engage à ne jamais abuser ni 

des pouvoirs qui lui sont confiés, ni de l’autorité qui lui est reconnue.  

 

Autrement dit, le policier ne cherche pas d’abord à être craint en raison du pouvoir de 

sanction que lui confère son mandat. Tout au contraire, et plus positivement, le policier 

s’engage, par son tact, par la justesse de ses paroles et par la qualité humaine de ses 

interventions, à susciter chez les citoyens le respect et la considération que chacun voue 

aux véritables autorités.  

 

Une des pires fautes que puisse commettre un policier consisterait à susciter la confiance 

pour ensuite la trahir. Il s’agirait, en effet, non plus d’un abus de pouvoir. Mais d’un abus 

d’autorité. Sa faute cumulerait la transgression de son serment avec celle de la bonne 

foi. 

 

5. Chapitre 4 : Rappel du la nature de l’engagement : un « serment » 

 

Pour suivre, dans ce commentaire, l’ordre de la formule d’assermentation, il est 

nécessaire d’inviter ici le lecteur à se remettre en mémoire les différents éléments de 

réflexion proposés dans le premier chapitre. Le serment prononcé par les nouveaux 

policiers de la Ville de Lausanne est un engagement solennel prononcé en personne 

devant la population et les autorités de la Ville de Lausanne. 

 

6. Chapitre 5 : Réception du serment et investiture 

 

En raison de sa nature même, un serment s’inscrit dans une structure de réciprocité. 

Aux devoirs que le policier s’engage à assumer correspondent les droits que la 

communauté leur reconnaît. Et la reconnaissance de ces droits prend, en public, la forme 

d’une investiture. Le nouveau policier est investi de ses droits en échange de son 

engagement à assumer les devoirs que lui prescrit son mandat. 

 

Le serment est prononcé devant les autorités et en présence du peuple. C’est pourquoi 

l’investiture est prononcée par les autorités en présence de ce même peuple. 

Concrètement, la voix du Syndic (ou de son délégué) incarne la voix des autorités qui, 

elle-même, symbolise la voix du peuple. Par le truchement de la voix des autorités qu’il 

s’est données, c’est finalement le peuple lui-même qui investit les policiers de leur 

mandat. 

 

En quelque sorte, le peuple s’engage lui aussi en réciprocité à l’égard de l’engagement 

des nouveaux policiers. Il s’engage à « considérer le policier avec le respect dû à son 

mandat ». 

 

Voilà pourquoi le Syndic prononce ces paroles très fortes : « Dans ces conditions, les 

autorités de la ville vous investissent des droits et devoirs constitutifs du mandat de 

police et, en conséquence, appellent la population à vous considérer avec le respect dû à 

ce mandat ». 
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7. Conclusion 

 

Comme on s’en aperçoit à la lumière de ce commentaire, l’exercice du mandat de police 

est une profession très exigeante. 

 

Selon l’étymologie ancienne, le mot « police » (qui signifie « service de la ville ») désigne 

l’ensemble des différents services que les membres d’une commune ou d’un ensemble de 

communes se donnent pour fluidifier les multiples relations qui constituent leur 

convivialité : administration, travaux, sports, etc.  

 

De nos jours, le mot « police » désigne seulement l’un de ces services : celui qui est 

chargé tout particulièrement de protéger, dans l’exercice de leurs droits et 

l’accomplissement de leurs devoirs, les citoyens du pays et tous ceux qui y résident ou y 

séjournent, ainsi que le « bien commun » de toutes ces personnes et tout 

particulièrement les institutions démocratiques qui régissent leurs relations, et les biens 

privés et publics qu’ils possèdent et ceux qui leur sont confiés.  
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Annexe : Glossaire 

 

Notes  
 

Le présent glossaire vise à clarifier certaines expressions en usage en éthique, 

qui ne sont pas nécessairement familières à tous les lecteurs. Les définitions 

proposées n’ont aucune prétention à l’exclusivité. D’autres disciplines 

pourraient en effet les définir autrement. 

 

Les mots suivis d’une * font l’objet d’une définition dans ce même document. 

Les mots suivis de ▫ désignent les sept valeurs éthiques définies par la Charte 

des valeurs du Corps de police de la Ville de Lausanne. 

 

*** 

 

Abus de pouvoir 

 

Usage mauvais, excessif, illégitime d’un pouvoir* confié à une personne en raison de la 

tâche qu’elle s’est engagée à assumer. Action qui outrepasse l’autorité* légitime de la 

personne*. L’abus de pouvoir transgresse la limite à ne pas franchir qui sépare 

l’arbitraire* de l’autorité*. 

 

 

Arbitraire 

 

Façon d’agir en fonction d’intérêts particuliers et/ou voilés plutôt qu’en fonction des 

intérêts légitimes de la tâche à accomplir au service du bien commun*. 

 

 

Autonomie ▫ 

 

L’autonomie caractérise la capacité d’une personne* à penser par elle-même, à discerner 

le meilleur chemin à suivre dans les circonstances et à faire des choix pour orienter son 

action dans un contexte donné. Une personne acquiert davantage d’autonomie au fur et 

à mesure qu’elle prend des décisions réfléchies et assume lucidement ses 

responsabilités*. 

 

 

Autorité  

 

Entendu en son sens éthique*, l’autorité s’oppose à l’arbitraire*. Le pouvoir* s’exerce ou 

bien avec autorité, ou bien de façon arbitraire. Seul l’exercice du pouvoir avec autorité 

est éthique car il demeure résolument au service du bien commun* apprécié par ceux qui 

ont confié ce pouvoir à l’autorité. En revanche, l’arbitraire c’est le pouvoir au service de 

lui-même.  
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Voici quelques caractéristiques essentielles qui distinguent l’exercice arbitraire du pouvoir 

de son exercice avec autorité.  

 

 

POUVOIR EXERCÉ  

AVEC AUTORITÉ 

 

 

POUVOIR EXERCÉ  

AVEC ARBITRAIRE 

Manifeste de réelles compétences, 

expériences, capacités de 

discernement* 

 

S'appuie exclusivement sur son statut 

(grade) 

Sait décider clairement après avoir 

écouté 

Manifeste un réel arbitraire* sans entendre 

vraiment ce qu'on lui dit 

 

Manifeste une vision d'ensemble et des 

finalités explicites et les communique 

Agit au coup par coup par opportunisme 

et garde pour lui l'information 

 

Cherche clairement la congruence* 

personnelle et apprécie qu'on l'y aide 

S'estime parfait, infaillible, irréprochable et 

ne supporte pas la critique voire la réprime 

durement 

 

Délègue dans la confiance* 

 

Surveille dans la méfiance 

Traite avec bienveillance « l'erreur de 

bonne foi » 

 

Ironise sur les erreurs et humilie leurs 

auteurs 

Rassemble et unifie les énergies 

 

Divise pour mieux régner 

Apprécie et valorise les compétences 

 

Redoute les compétences qui lui 

porteraient ombrage 

Soutient ses collaborateurs 

 

Pratique le harcèlement psychologique et 

divise pour régner 

Bref :  

agit en profonde harmonie avec soi-

même  

 

Bref : 

agit à partir d’une profonde insécurité qu’il 

tente de cacher à lui-même et aux autres 

 

 

Bien commun  

 

L’expression « bien commun » désigne d’une part un style de vie procurant à tous un 

sentiment de bien être et d’autre part, les conditions à mettre en place pour que ce style 

de vie soit praticable. C’est ce second sens qui est développé ci-dessous.  

 

En ce second sens, l’expression « bien commun » désigne : 

 

1. d’abord et avant tout l’État de droit* qui régit les rapports entre les membres de 

la communauté ainsi que les rapports de chacun d’eux avec celle-ci ; 

2. ensuite l’appareil judiciaire par lequel l’État de droit protège les privilèges de ses 

citoyens à l’encontre des restes d’arbitraire* qui traînent encore çà et là ;  

3. encore, notamment, les divers Services administratifs et les Services de police 

dont se dote l’Etat de droit pour protéger son intégrité, son intégralité et celle de 

ses membres. 
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Ce sont là les ingrédients de base de l’État de droit. Ils constituent ensemble le noyau 

dur du « Bien commun ». Mais, selon sa constitution, chaque État peut allonger plus ou 

moins la liste de ce qu’il estime être les conditions nécessaires de la convivialité 

harmonieuse de ses citoyens.  

 

 

Bonne foi  

 

Un principe général du droit qui présuppose que les acteurs juridiques agissent de façon 

sincère, évitent de se contredire et tiennent leur promesse. Ce principe est énoncé aux 

articles 5 et 9 de la Constitution fédérale, 7 et 11 de la Constitution vaudoise ainsi que 2 

et 3 du Code civil suisse. La "bonne foi" est également le sentiment qu'a une personne de 

se trouver dans une situation conforme au droit et la conscience d'agir sans léser les 

droits d'autrui. C'est une notion fréquemment utilisée dans notre ordre juridique. La 

bonne foi est généralement présumée, c'est en effet à celui qui évoque la mauvaise foi 

d’un autre acteur juridique de l'établir. Ce principe invite les acteurs juridiques à agir de 

bonne foi. En droit public, il postule des pouvoirs publics et des administrés que chacun 

de ces acteurs agit en principe de façon non sournoise et non-contradictoire et qu’il 

respecte ses engagements. 

 

 

Charte  

 

Document officiel énonçant les valeurs censées inspirer l’action d’un ensemble social et 

baliser le système normatif qui l’encadre. 

 

 

Citoyens du pays 

 

Personnes ayant reçu à la naissance ou acquis par après la citoyenneté suisse. 

 

 

Code 

 

Document officiel inspiré par une charte et énonçant le système normatif régissant 

l’exercice d’une profession. 

 

Confiance ▫ 

 

La confiance caractérise le sentiment d’espoir, d’assurance et de fiabilité en soi, envers 

quelqu’un, envers un groupe de personne comme envers une institution. La confiance est 

rassembleuse et contribue à l’harmonie de l’action. Elle se cultive par la communication 

véritable et un engagement personnel durable. 

 

 

Cohérence et Congruence 

 

Ces deux notions valent d’être soigneusement distinguées. La cohérence est un concept 

qui ressortit de la logique mathématique : on dit d’un système qu’il est cohérent s’il est 

non contradictoire. Être cohérent, c’est ne pas manifester de contradiction entre les 

énoncés qu’on affirme. Par extension, la cohérence désigne la non contradiction entre ce 

que dit quelqu’un et ce qu’il fait. En ce sens dérivé, la cohérence est une perfection 

impossible car aucun humain n’est parfait. La cohérence définirait une attitude figée 

incompatible avec la vie tandis que la congruence est la qualité d’un système fluide et  
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vivant. La congruence est orientée vers une cohérence. Mais elle n’est jamais figée, fixée 

comme peut l’être une cohérence. 

 

 

Considération  

 

Révérence, égard, estime que l’on voue à une personne* en raison de la charge et de la 

fonction qui lui est confiée et de l’engagement* avec lequel cette personne assume sa 

tâche. 

 

 

Constitution  

 

Un acte juridique (normalement écrit, c’est le cas de la Constitutions suisse et vaudoise) 

qui fixe l'organisation et le fonctionnement d'un État. Elle est située au sommet de l’ordre 

juridique interne. La constitution d'un État a une valeur à la fois politique et juridique. 

Elle est la loi fondamentale qui régit de manière organisée et hiérarchisée les rapports 

des pouvoirs publics entre eux, ainsi que les relations entre ceux-ci et toutes les 

personnes (nationaux ou étrangers) présentes sur le territoire de cet État, en tant 

qu'unité d'espace géographique, politique et humain. La constitution énonce les libertés, 

les droits et les devoirs de chaque individu membre de la communauté humaine 

concernée. 

 

 

Démocratie 

 

Un état de droit* est dit démocratique lorsque l’assemblée universelle de ses citoyens 

détient directement ou indirectement un droit souverain sur tout ce qui les concerne. 

 

 

Déontologie 

 

La déontologie est l’ensemble des normes qui régissent l’exercice d’une profession. Elle 

fixe les comportements à respecter pour être autorisé à pratiquer cette profession. Elle 

ne fixe pas l’idéal de la pratique professionnelle – tâche qui appartient à l’éthique* - mais 

le seuil sous lequel il est interdit de descendre pour conserver le statut de 

« professionnel ». En cas de nécessité, il lui appartient également de suggérer les 

sanctions disciplinaires à prendre à l’égard des professionnels inadéquats. 

 

 

Devoirs 

 

Les devoirs d’une personne* consistent en ce qui peut être exigé d’elle soit par l’État de 

droit*, soit par d’autres personnes, du simple fait d’être un humain (on devrait parler 

alors de Devoirs humains ou de Devoirs de l’Homme), soit du fait de son statut dans un 

État de droit. Dans un tel État de droit, les devoirs sont toujours assortis de droits* 

correspondants. L’ensemble de ces droits et devoirs constitue le contrat social qui fonde 

précisément l’État de droit. 

 

 

Droits 

 

Les droits d’une personne* consistent en ce qu’elle peut exiger de l’État de droit* et des 

autres personnes, soit du simple fait d’être un humain (on parle alors de Droits humains 

ou Droits de l’Homme), soit du fait de son statut dans un État de droit. Dans un tel État  
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de droit, les droits sont toujours assortis de devoirs correspondants. L’ensemble de ces 

droits et devoirs constitue le contrat social qui fonde précisément l’État de droit. 

 

 

Discernement 

 

Le discernement est une disposition de l’esprit à juger clairement et sainement des 

choses. La tâche des policiers consiste notamment à faire respecter les règles de la 

convivialité dans la communauté. Ces règles sont toutes dérivées de trois principes qui 

forment ensemble les conditions de possibilité de toute convivialité harmonieuse :  

- l’interdit de l’homicide : tu ne tueras pas ton semblable ; 

- l’interdit de la manipulation : tu ne traiteras jamais ton semblable comme un 

simple objet mais le considéreras toujours en sa qualité de personne, et  

- l’interdit du mensonge : tu ne tromperas pas ton semblable.  

 

Toutes les règles légitimes qui régissent nos communautés sont dérivées de ces trois 

principes de base.  

 

Ces balises résultent de l’expérience réfléchie séculaire, voire millénaire, des multiples 

générations qui nous ont précédés. La plupart du temps, ces balises s’avèrent judicieuses 

et suffisent à guider notre action. Toutefois, les hommes n’étant pas parfaits, la 

formulation de ces règles n’est jamais parfaite non plus. Le discernement consiste à ne 

jamais perdre de vue que, quoi qu’il en soit de l’imperfection de la lettre de leur 

formulation, ces règles ont pour raison d’être l’épanouissement des personnes au sein de 

la communauté.  

 

Ces formulations ne sont donc pas absolues – c’est-à-dire : « complètes, parfaites et 

sans restriction aucune » - et il peut survenir des situations dans lesquelles il serait plus 

éthique d’agir selon la « bonne foi* » que de respecter scrupuleusement la lettre de la 

règle.9  

 

 

Engagement 

 

Action d’une personne* qui se lie par serment*, par promesse ou par d’autres formes de 

contrat ou de convention, à assumer une tâche, une fonction ou un pouvoir* avec 

responsabilité*. 

 

 

Équité ▫ 

 

L’équité caractérise les conduites, les comportements et les décisions fondés sur un sens 

du juste et de l’injuste qui ne réduit pas la justice à un partage strictement égalitaire 

mais l’envisage comme une forme de partage tenant compte à la fois des besoins de 

chacun et des biens et des services disponibles. L’équité consiste donc à agir sans parti 

pris en fonction de la raison d’être de la règle plutôt que de sa seule lettre. 

 

 

État de droit  

 

Forme d’organisation de la communauté dans laquelle le droit prime le bon vouloir des 

plus puissants.  

 

                                           
9 Cette vision des choses est très ancienne. Elle remonte au philosophe grec Aristote (384-322 avant notre Ère) et 
figure en bonne place dans la Constitution fédérale de la Confédération suisse. 
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Éthique  

 

Selon la perspective adoptée par le Corps de police de Lausanne, « L’éthique est le 

travail que je consens à faire sur le terrain, par le dialogue avec les autres pour réduire, 

autant que faire se peut, l’inévitable écart entre nos pratiques effectives et nos valeurs 

affichées, ainsi que pour cultiver ensemble la convivialité de tous. »  

 

 

Fidélité 

 

Caractéristique d’une personne* qui assume ses engagements* sans se dédire ni 

reprendre sa parole. 

 

 

Franchise ▫ 

 

La franchise caractérise l’expression d’une volonté de communication transparente et 

ouverte en ce qui concerne l’action et son sens. Elle se vérifie dans la circulation des 

informations, des interrogations, des craintes, des satisfactions et des insatisfactions. Elle 

ouvre à une concertation avisée qui fait appel aux compétences de chacun. La franchise 

ne remet en cause ni le secret professionnel*, ni le devoir de réserve.  

 

 

Harmonie  

 

L’harmonie caractérise un système de relations à la fois rigoureux et souple qui cherche à 

se développer aussi loin de l’anarchie que du totalitarisme. Il se caractérise par la 

congruence* plutôt que par la cohérence*.  

 

 

Institutions démocratiques 

 

Institutions que se donne un État* démocratique* pour régir et harmoniser les relations 

entre l’État, les citoyens et les autres personnes qui résident dans le pays ou y sont de 

passage. 

 

 

Obéissance 

 

Comme le pouvoir*, l’obéissance est ambivalente. Elle peut être servile ou responsable 

selon qu’elle accepte ou non l’exercice arbitraire du pouvoir. Lorsque le pouvoir est 

exercé avec autorité, il appelle une obéissance responsable. À cet égard, il convient de 

considérer la relation de subordination comme une relation de coresponsabilité 

hiérarchisée.   

 

 

Pays 

 

Territoire où réside un peuple* et où s’exerce l’autorité d’un Etat. Ici : la Suisse. 
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Personne  

 

La personne physique est, au sens du droit, un être humain auquel on a attribué la 

jouissance des droits. On distingue ainsi la personne physique des choses et des êtres 

vivants non dotés de la personnalité juridique, les animaux notamment. La personnalité 

juridique est l'aptitude, pour une personne, à être titulaire de droits et à être assujettie 

à des obligations. Les personnes physiques comme les personnes morales peuvent être 

dotées de la personnalité juridique. La personnalité juridique comporte deux aspects la 

jouissance des droits et l’exercice de ceux-ci. En droit suisse, ces questions sont 

principalement définies par le Code civil. Selon le Code civil suisse, toute personne jouit 

des droits civils, dès sa naissance (dans certains cas dès sa conception) et jusqu’à sa 

mort, indépendamment de sa capacité de discernement. Par contre, seules les personnes 

physiques majeures et capables de discernement ont l’exercice des droits. C’est ainsi que 

les mineurs, les personnes incapables de discernement et les interdits (personnes sous 

tutelle) n’ont (totalement ou partiellement) pas l’exercice des droits civils. 

 

 

Peuple 

 

Expression traditionnelle par laquelle la Constitution fédérale de la Confédération suisse 

désigne, en même temps que les différents Cantons, ses propres auteurs partageant un 

certains nombres de coutumes, d’institutions et qui sont soumis aux mêmes lois.  

 

 

Police 

 

Selon l’étymologie du mot, la police est un service d’une commune ou d’un ensemble de 

communes. Plus précisément un des services que les membres d’une commune se 

donnent pour fluidifier les multiples relations qui constituent leur convivialité. De nos 

jours, le mot « Police » désigne seulement l’un de ces services chargé tout 

particulièrement de protéger*, dans l’exercice de leurs droits* et l’accomplissement de 

leurs devoirs*, les citoyens* du pays* et tous ceux qui y résident* ou y séjournent*, 

ainsi que le « bien commun* » de toutes ces personnes* et tout particulièrement les 

institutions démocratiques* qui régissent leurs relations, et les biens qu’ils possèdent et 

ceux qui leur sont confiés.  

 

 

Pouvoir 

 

Le pouvoir, c’est la capacité de « faire » et de « faire faire » par d’autres. En lui-même le 

pouvoir est ambivalent, ni bon ni mauvais, car selon qu’il est exercé au service d’intérêts 

particuliers ou au service du bien commun*, l’éthique* le considère comme  arbitraire* 

ou autoritaire (autorité*). 

 

 

Professionnalisme ▫ 

 

Le professionnalisme caractérise une personne qui exerce avec compétence et 

discernement la profession qui lui est confiée, c’est-à-dire en fonction des savoirs, des 

savoir-faire et des savoir-être appropriés. Un professionnel digne de ce nom comprend ce 

qu’il fait, est capable de l’expliquer et de le réaliser de façon appropriée. 
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Protéger 

 

Protéger une personne* ou un objet, c’est le mettre à l’abri d’une attaque, de mauvais 

traitements ou d’un danger quelconque. Protéger, c’est abriter, aider, assister, conserver, 

défendre, sauvegarder, secourir… 

 

 

Résider et séjourner 

 

Façon d’être présentes en Suisse caractéristique des personnes qui, sans être citoyennes 

de la Confédération, demeurent légalement sur son territoire et prennent part, selon des 

modalités diverses, à la vie du pays.  

 

 

Respect de la différence ▫ 

 

Cette valeur est caractéristique de la considération* et de l’estime qu’on accorde à l’autre 

dans sa différence personnelle, sociale ou culturelle. Quelles que soient les circonstances, 

chaque humain est respectable dans sa dignité. Ni sa singularité, ni sa subjectivité ne 

devrait jamais le priver de ce respect. Les professionnels* du Corps de police sont 

responsables d’agir entre eux et envers les autres en jugeant les comportements et non 

des différences qu’ils peuvent présenter d’avec eux-mêmes. 

 

 

Responsabilité ▫ 

 

La responsabilité caractérise la capacité d’une personne* d’assumer les conséquences de 

ses paroles et de ses actions comme de ses silences et de ses abstentions, ainsi que de 

répondre de ses choix de façon argumentée. Dans un Corps de police, la responsabilité 

se manifeste à l’égard de soi, à l’égard des collègues, à l’égard de l’Institution et à 

l’égard du public. Elle implique une harmonie* entre les paroles et les actes, dans les 

situations ordinaires comme dans les cas d’urgence. Assumer sa responsabilité est une 

façon d’éviter l’arbitraire*.  

 

 

Serment 

 

Engagement solennel prononcé en public, en invoquant un être ou un objet sacré (ici le 

 Peuple*), d’assumer avec engagement*, loyauté et fidélité* une tâche, un service, une 

fonction. 

 

 

Technique 

 

La technique est l’ensemble des dispositifs qui aident à la réalisation d’une tâche. C’est 

pourquoi sa mise en œuvre n’a de sens qu’en fonction d’une visée éthique qui définit le 

but de l’action. 

 

 

Valeurs éthiques 

 

Tous nous sommes confrontés à l’imperfection et à l’incertitude du monde et de la 

condition humaine. C’est pourquoi il est bon de pouvoir nous référer, tant pour agir que 
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pour penser, à des valeurs fondamentales qui puissent nous guider. C’est dans cette 

perspective que la « Charte des valeurs » éthiques du Corps de police de la Ville de 

Lausanne a été élaborée conjointement par des représentants de toutes ses parties 

constituantes. Elle propose une aide à la réflexion et à la décision destinée à éclairer 

chacun des membres du Corps de police dans l’exercice de sa profession. La « Charte »  

 

définit sept valeurs fondamentales (qui sont toutes reprises dans le présent 

commentaire) : l’Autonomie*, la Responsabilité*, la Confiance*, la Franchise*, le 

Respect* des différences, l’Équité* et le Professionnalisme*. La mise en pratique de ces 

valeurs contribue à réduire, autant que faire se peut, l’écart entre nos intentions et nos  

conduites. Elle vise à développer des relations harmonieuses entre les membres du Corps 

de police ainsi qu’entre ceux-ci, les Autorités et le public. Une Charte des valeurs propose 

une inspiration pour guider l’action. À la différence d’un Code de déontologie*, elle n’est 

pas destinée à en régir les pratiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

.
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Chapitre 3 : 

Esquisse d’une nouvelle formule d’Assermentation pour les policiers  

du Corps de police de Lausanne 

 

 

Partant de la réflexion philosophique sur l’assermentation des policiers menée par le Prof. 

Jean-François Malherbe et du travail d’analyse accompli par le comité d’éthique sur le 

sens de la formule d’assermentation actuelle, le comité d’éthique, pour répondre à la 

requête de ses mandants, propose une esquisse d’une nouvelle formule d’assermentation 

pour les policiers. 

 

1. Invitation 

(Prononcée par le Syndic ou son délégué) 

*** 

« Devant la population et les autorités de la ville de Lausanne, vous faites le 
serment d’être fidèle à la Constitution fédérale et à la Constitution du canton de 

Vaud.  

 

Dans la pratique de votre profession, vous vous engagez à protéger :  

- toute personne dans l’exercice de ses droits et l’accomplissement de ses 
devoirs ; 

- la paix sociale, la démocratie et particulièrement les institutions qui y 
concourent ; 

- les biens publics et privés. 

 

Vous vous engagez également à :  

- exercer vos responsabilités dans le cadre hiérarchique des fonctions 

qui sont les vôtres ; 

- agir en harmonie avec les valeurs qui inspirent nos institutions 10 et 

en conformité avec le cadre légal et la déontologie de votre 
profession 11 ; 

- faire preuve de discernement et de pertinence dans tous les actes 

que vous aurez à poser ; 

 

                                           
10 En particulier, la Charte des Valeurs du Corps de police de Lausanne. 
11 En l’occurrence, le Code de déontologie du Corps de police de Lausanne. 
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- enrichir continûment vos compétences, tant humaines que 
techniques, et  

- ne jamais abuser des pouvoirs qui vous sont confiés ni de l’autorité 
qui vous est reconnue ». 

*** 

2. Réponse 

(Prononcée par chacun des assermentés à l’appel de leur nom) 

*** 

« J’en fais le serment. » 

*** 

3. Conclusion  

(Prononcée par le Syndic ou son délégué) 

*** 

« Dans ces conditions, les autorités de la ville vous investissent des droits et 
devoirs constitutifs de votre mandat de police et, en conséquence, appellent la 
population à vous considérer avec le respect dû à ce mandat. » 

*** 
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Conclusion 

 

Le Comité d’éthique de la police municipale de Lausanne souhaite vivement que les 

réflexions exposées dans ce document servent de base à une consultation de toutes les 

autorités de police, comme de toutes les autorités exerçant leurs responsabilités dans 

l’espace vaudois. 

 

 


